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 Texte de base 

 Convention collective nationale du personnel des agences générales d'assurances 

du 2 juin 2003. Etendue par arrêté du 9 décembre 2003 JORF 18 décembre 2003  

 

 

Représentation du personnel 

 

 

Article 8  

En vigueur étendu  

Les dispositions relatives au nombre de délégués du personnel et des membres des comités 

d'entreprises, au financement des œuvres sociales gérées par ces comités, à l'électorat et à 

l'éligibilité, ainsi qu'aux conditions d'exercice de ces différentes fonctions, sont réglées par les 

textes légaux et réglementaires. 

 


